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Lieu : salle de la tour aux raines Heure : De 20h30 à 23h 

 

Présent·es 

8 
participants  

 Mr Yoann LEFEBVRE, adjoint au Maire chargé de la communication, de la vie des quartiers 

et des projets participatifs, Mr Philippe MALLEON Adjoint au Maire en charge des sports 

 Mr Stéphane PINCELOUP fonctionnaire Vire Normandie. 

 Mme Claudine LEBATTEUX, Mme Ginette PINEL, Mme Brigitte JAMET, Mme Fiorella 

D’Andréa, Mr Alain CAZIN. 

 

Excusé·es 
Mr Marc ANDREU-SABATER Président de la Communauté de Communes et Maire de Vire 

Normandie. 

 

  

 

  

ORDRE DU JOUR 

N° du 

point 

Thème 

1 Echanges avec les conseillères et conseillers de quartier. 

2 Fonctionnement des conseils de quartier à partir de 

septembre. 

3 Les nouvelles demandes. 
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Introduction 

Monsieur Yoann Lefebvre, Adjoint au Maire souhaite la bienvenue aux nouveaux conseillers de quartier 

et propose aux participants de se présenter. 

1. Echanges avec les conseillères et conseillers : 

Pendant la présentation, un nouveau conseiller domicilié ruelle « du Bois Chasson » se plaint des nuisances 
occasionnées par un trop grand nombre de corbeaux (Freux) nichant dans les arbres près de son domicile. Il 
relate en avoir fait état auprès des services techniques de la ville qui lui ont répondu qu’il ne s’agissait pas d’une 
véritable nuisance tout au plus une gêne. 

Mr Malléon indique qu’une campagne d’effarouchement avait déjà été effectuée au niveau du château il y a 
plusieurs années mais qu’effectivement les oiseaux étaient revenus nicher en grand nombre dans la zone. Il 
regrette la réponse de la ville mettant cela sur le compte d’une mauvaise information des agents de la collectivité. 

Il rappelle également que ce problème était récurrent aussi avec les pigeons dans le centre-ville et qu’il était 
difficile pour la collectivité d’agir car la réglementation en vigueur limitait les possibilités d’action. 

 

Ce conseiller demande aux élus s’il serait possible d’élaguer les arbres dans la zone pour empêcher les oiseaux 

de nicher. 

Les élus répondent que ce point sera étudié et qu’une réponse sera apportée au conseiller. 

 

Une conseillère interpelle Monsieur Lefebvre sur la propreté du centre-ville qui n’est pas toujours constante, elle 

fait surtout référence aux sacs poubelles déposés par certains riverains sans respecter les jours de collecte et 

également aux propriétaires de chiens qui laissent les déjections de leurs animaux sur les trottoirs. 

L’élu lui répond que malheureusement, il y a encore beaucoup d’incivilités de la part de certains de nos 
concitoyens mais que cela allait sûrement évoluer car l’agent ASVP de la commune avait reçu pour mission de 
commencer à verbaliser les propriétaires de chien indélicats et les riverains qui ne respectaient pas les jours de 
collecte. 

 

Concernant la collecte des déchets végétaux, une conseillère regrette qu’il n’y ait plus de porte à porte car pour 

le citoyen sans voiture, il n’était pas facile de se rendre à la déchetterie. 

Mr Lefebvre informe qu’une voiture hippomobile était à la disposition des usagers pour la collecte des déchets 
verts et qu’il suffisait de téléphoner aux services de la ville dont les coordonnées se trouvent sur le site internet 
pour prendre rendez-vous. 

Concernant le traitement des ordures ménagères, Mr Lefebvre et Mr Malléon précisent qu’un projet de redevance 
incitative était à l’étude par l’intercom de la Vire au Noireau et qu’il verra vraisemblablement le jour en 2024.  

L’objectif de cette redevance incitative est que chaque habitant paiera en fonction de la quantité de déchets qu’il 
aura produit, ce qui sera de nature à inciter les citoyens à mieux gérer grâce à une facturation individualisée. 
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Une conseillère informe qu’il y avait deux voitures à l’état d’épave qui étaient stationnées rue des Augustines et 

qu’il serait bon d’envoyer l’agent ASVP pour voir ce que la commune peut faire. Elle indique également que des 

voitures stationnent au mauvais endroit rue du Chanoine Trêche et que cela était récurrent. 

Mr Yoann Lefebvre répond que cela fera l’objet d’une recherche approfondie de la part des services de la ville, 
une réponse sera apportée à la conseillère. Concernant le stationnement illégal rue du Chanoine Trêche, c’est à 
la gendarmerie qui avait normalement la compétence de la verbalisation, de faire le nécessaire. 

 

Une des conseillères demande à Mr Lefebvre ce qu’il va advenir du château du Cotin et rappelle que celui-ci a fait 

l’objet d’un legs à la ville à la condition qu’il ait un objet social. 

L’élu répond qu’effectivement cela devait être le projet mais que vu l’ampleur des travaux et surtout, la charge 
financière qui en résultait (3,5 millions d’euros) pour la commune, la collectivité souhaitait se donner le temps de 
la réflexion pour une meilleure utilisation de ce legs.  

2. Fonctionnement des conseils de quartier à partir de septembre : 

Monsieur Lefebvre indique aux conseillers de quartier qu’un changement allait intervenir dans le 

fonctionnement des conseils de quartier au mois de septembre car des permanences d’élus devraient 

voir le jour dans chaque quartier afin d’être au plus près des demandes des habitants et de rendre plus 

efficient le fonctionnement des conseils. 

Les conseillers valident ce choix et donnent rendez-vous aux élus en septembre. 

3. Les nouvelles demandes : 

 Voir tableau ci-dessous. 

Monsieur Yoann Lefebvre et Mr Philippe Malléon remercient les conseillers d’être venus et proposent 

de lever la séance, il est 22H50. 

…………………………………………………………………………………. 

La prochaine réunion est programmée 

Le mercredi 21 septembre 20H30 

Salle de la Tour aux Raines 
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N° 
Date 

demande 
Quartier Titre Précision lieu Description Catégorie 

1 

2 
Deux voitures à l’état d’épave stationnent rue des 

Augustine 

3 

4 

5 

6 

7 

 


